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Photomontage 7 : Centre de Varennes-Changy 

Justification du point de vue 

Le point de vue est réalisé à l’intérieur du cœur ancien de Varennes-Changy afin de vérifier l’absence de visibilité du 

projet depuis la place de l’église, dans l’axe de la rue rectiligne se dirigeant vers celui-ci. Aucun patrimoine protégé n’est 

visible, le plus proche du photomontage étant à 5,2 km (château de Langesse au sud). 

État initial 

Depuis le centre de Varennes-Changy, la vue est cadrée par le bâti en direction du nord-est. L’ambiance est pittoresque. 

La rue n’étant pas totalement rectiligne, le regard s’arrête à quelques centaines de mètres et la campagne n’est pas 

visible. 

Impacts visuels 

Le projet est masqué par le bâti grâce à la mise en œuvre des mesures de réduction lors de l’élaboration de 

l’implantation : les impacts visuels sont nuls. 

Impacts cumulés 

Aucun parc éolien n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 8 : La silhouette de Varennes-Changy 

Justification du point de vue 

Ce point de vue est réalisé depuis l’unique vue identifiée sur la silhouette de Varennes-Changy. La visibilité de la 

silhouette est très courte, sur une centaine de mètres. Le photomontage est réalisé sur le point haut afin de maximiser 

la vue sur les éoliennes du projet. Aucun patrimoine protégé n’est visible, le plus proche du photomontage étant à 4,8 km 

(château de Langesse au sud). 

État initial 

Depuis le lieu-dit « la Montagne » à Varennes-Changy, près de la salle des fêtes, la vue est caractérisée par une forte 

présence du bâti pavillonnaire et des aménagements associés : haies monospécifiques, clôtures, candélabres… En 

second plan, se détache un espace de prairie arborée faisant pénétrer l’espace rural dans cette ambiance périurbaine. 

Au loin, le clocher de l'église Varennes-Changy (ni protégée, ni patrimoniale) se devine au milieu de la végétation. 

Impacts visuels 

Le projet est visible avec E3 qui entre en covisibilité avec le clocher de Varennes-Changy, à une hauteur apparente 

cohérente avec les autres éléments du paysage. Les autres éoliennes sont peu prégnantes à masquées. L’impact est 

modéré sur la silhouette de bourg peu remarquable dans ce cadre urbain. 

Impacts cumulés 

Aucun autre parc éolien n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 9 : Les Petits Fleury 

Justification du point de vue 

Le point de vue est réalisé en bordure des Petits Fleury, maison isolée proche des éoliennes. Le photomontage est situé 

sur le chemin d’accès afin de maximiser la vue sur le projet. Depuis l’habitation, les vues seront limitées par la trame 

arborée du jardin. Aucun monument historique n’est visible, l’église de Solterre étant à 6,1 km au nord-est. 

Remarque : pour répondre aux demandes de compléments sur ce point de vue, la prise de vue initiale a été 

remplacée par une photo légèrement décalée et moins brumeuse lors de la phrase de recevabilité. 

État initial 

Aux Petits Fleury, l’habitation fait face au nord. La vue est large et ouverte sur la campagne en grandes cultures au 

premier plan. La ligne haute-tension est bien visible tandis que plus loin les silos et les boisements marquent l’arrière-

plan.  

Impacts visuels 

3 éoliennes sont visibles depuis ce point de vue. Le projet forme une ligne régulière, très lisible, à l’échelle de ce paysage 

de grandes cultures et décalée du hameau d’une dizaine de degrés sur l'horizon. L’insertion est harmonieuse dans le 

paysage : les impacts sont faibles. 

Impacts cumulés 

Aucun autre parc éolien n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 10 : Les Vaux et la Bansonnerie 

Justification du point de vue 

Le point de vue est situé en limite d’urbanisation du hameau des Vaux, à proximité de la maison isolée de la Bansonnerie. 

Il est caractéristique des vues en limite de hameau pour les Vaux et les Houches et maximise les vues pour la 

Bansonnerie, l’habitation étant située dans un jardin enserré de haies persistantes. Aucun monument historique n’est 

visible sur cette vue, l’église de Solterre étant à 7,5 km au nord-est. 

État initial 

Depuis les Vaux, le paysage propose une succession de cultures, de boisements et de zones d’habitations. Les toits de la 

ferme de la Bansonnerie sont bien visibles, entouré de haies continues de conifères. Les réseaux électriques marquent 

la vue. 

Impacts visuels 

Deux éoliennes sont clairement visibles, et le rotor d’E3 au-dessus de la ferme. Les bouts de pales de E2 dépassent du 

bois au nord de l’habitation isolée, tandis que E1 est difficilement identifiable à travers la végétation. L’implantation est 

lisible, l'espacement bien régulier et les éoliennes ne dépassent pas des réseaux électriques : les impacts paysagers sont 

faibles. 

Impacts cumulés 

Aucun autre parc éolien n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 11 : Les Ecoinsons 

Justification du point de vue 

Le point de vue s’installe en limite du hameau des Ecoinsons, au niveau d’une vue dégagée. Aucun monument historique 

n’est visible sur ce point de vue, l’église de Solterre étant à 7,2 km au nord-est.  

Remarque : pour répondre aux demandes de compléments sur ce point de vue, le contraste des éoliennes par 

rapport au ciel a été renforcé. 

État initial 

Le hameau des Ecoinsons s’étend le long d’une petite voie d’accès en direction de l’est. Les lotissements datent des 

années 70 : orientées vers le sud, les habitations sont entourées de grands jardins ponctuellement arborés et de 

barrières basses. Plus loin, le paysage mêle réseaux aériens, grandes cultures et boisements. 

Le mât de mesure des vents est visible entre un poteau électrique et le jardin de la dernière maison. 

Impacts visuels 

Les 3 éoliennes sont visibles, avec E2 en grande partie masquée par les boisements. L’implantation est lisible. Les 

éoliennes ont une taille apparente supérieure au bois du Trembloy. Cette différence est cependant limitée, notamment 

avec la faible prégnance visuelle de E2 en grande partie masquée par la végétation. De plus, le lotissement des 

Ecoinssons ainsi que les réseaux aériens associés ont de plus une taille apparente plus importante que le projet. Ainsi, il 

n’existe pas d’effet de rupture d’échelle ni de surplomb depuis ce point de vue. Les impacts visuels sont faibles. 

Impacts cumulés 

Aucun autre parc éolien n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 12 : Les Lièvres 

Justification du point de vue 

Le point de vue est situé sur la route reliant Varennes-Changy à Oussoy-en-Gâtinais, au niveau d’une percée visuelle du 

hameau des Lièvres. Aucun monument historique n’est visible sur ce point de vue, l’église de Solterre étant à 7,4 km au 

nord-est.  

État initial 

Depuis la D42 au hameau des Lièvres, alternent les vues fermées par le bâti ou la végétation et celles ouvertes. En 

direction de l’est, les vues ouvertes sont cadrées par les zones d’habitations. Elles mêlent habitations entourées de leurs 

jardins, grandes cultures et boisements. La ligne haute-tension est bien visible, en arrière du lieu-dit de La Vallière. 

Remarque : le monument historique apparaissant sur la carte ci-contre (église de Solterre à 7,4 km) est masquée 

par la végétation. 

Impacts visuels 

Les trois éoliennes du projet sont bien visibles. Elles s’insèrent derrière la ligne haute-tension, entre deux bois. Le projet 

est régulier, bien ordonné. Cette ligne est à l’échelle du paysage. L’impact paysager est faible. 

Impacts cumulés 

Aucun autre parc éolien n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 13 : Crételle 

Justification du point de vue 

Le point de vue est situé au nord de Crételle, dans un espace dégagé. Aucun monument historique n’est visible, l’église 

de Solterre étant à 6 km. 

Remarque : ce point de vue a été remplacé par une prise de vue moins brumeuse lors de la phase de recevabilité. 

État initial 

Depuis le nord de Crételle, les jardins arborés et quelques bâtiments du hameau sont visibles. Plus au nord, la vue 

s’ouvre sur la campagne environnante avec ses cultures et ses boisements ponctuels. La ligne haute-tension s’installe 

dans l’espace rural, bien visible, de même que le mât de mesure. L’arrière-plan est souligné par un ensemble de bois. 

Impacts visuels 

Les trois éoliennes sont bien visibles,. Le projet est lisible, à l’échelle de ce paysage cultivé. E3 s’installe en limite du 

hameau, sans effet de surplomb. Elle est en effet d’une taille apparente similaire à la végétation arborée et aux lignes 

électriques environnante. Les impacts visuels sont faibles. 

Impacts cumulés 

Aucun autre parc éolien n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 14 : Rogny 

Justification du point de vue 

Le point de vue est situé dans une percée visuelle au niveau du hameau de Rogny, sur un point haut. Aucun monument 

historique n’est visible, l’église de Solterre étant à 7 km. 

État initial 

Le hameau de Rogny est isolé dans l’espace rural. Le paysage présente de nombreux bois et jardins arborés qui 

structurent la vue sur plusieurs plans. Une ligne électrique file vers l’horizon.  

Impacts visuels 

Les trois éoliennes du projet sont visibles en arrière des boisements, en une ligne simple s'étirant vers la droite. 

L’implantation est lisible. Les impacts visuels sont faibles. 

Impacts cumulés 

Aucun autre parc éolien n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 15 : Église d’Oussoy-en-Gâtinais 

Justification du point de vue 

Le point de vue est situé au pied de l’église d’Oussoy-en-Gâtinais. Celle-ci n’est pas protégée mais identifiée par les 

documents d’urbanisme comme élément d’intérêt. De plus, la route reliant Saint-Hilaire-sur-Puiseaux offre une vue 

cadrée intéressante en direction de l’est. Aucun patrimoine protégé n’est visible, l’église de Solterre étant à 7,5 km à 

l’est. 

État initial 

Depuis le parvis de l’église d’Oussoy-en-Gâtinais, une percée visuelle cadrée se dégage dans l’axe de la D39 en direction 

de l’est. Ailleurs, la vue est masquée par le bâti. 

Impacts visuels 

Seuls les bouts de pales de E1 sont visibles dans une trouée de la végétation vers l'est grâce aux mesures d’évitement 

et de réduction mises en œuvre lors de l’élaboration du projet. Les autres sont masquées par le bâti. La prégnance du 

parc est réduite. Les impacts visuels sont très faibles.  

Impacts cumulés 

Aucun autre parc éolien n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 16 : Silhouette d’Oussoy-en-Gâtinais 

Justification du point de vue 

Le point de vue permet d’apprécier la silhouette du village d’Oussoy-en-Gâtinais depuis une petite route de promenade 

à l’ouest du village. Aucun monument historique n’est visible depuis ce point de vue, l’église de Solterre étant située à 

7,9 km à l’est. Cependant l’église d’Oussoy-en-Gâtinais est identifiée comme élément d’intérêt dans les documents 

d’urbanisme.  

État initial 

Depuis une boucle de promenade à l’ouest, la silhouette du village est bien visible en second plan, derrière l’espace 

ouvert des champs et dominé par l’église (non protégée) avec son clocher à presque 900 m. L’édifice est clairement 

identifiable dans le paysage. La masse sombre des bois forme l’arrière-plan. 

Impacts visuels 

Les trois éoliennes sont visibles en arrière d’un boisement. L’implantation est lisible sous forme d'une ligne, répartie de 

part et d'autre de la route. Le projet est à l’échelle des éléments du paysage. Il est bien séparé visuellement du clocher 

par un peu moins de 20° d’angle horizontal. Il n’y a pas d’effet d’écrasement ou de concurrence visuelle, la silhouette de 

bourg avec son église restant l’élément dominant de la vue. Les impacts visuels sont faibles. 

Impacts cumulés 

Aucun autre parc éolien n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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Photomontage 17 : La Crèche 

Justification du point de vue 

Le point de vue est situé au sud de la Crèche, sur la route reliant Vimory à Oussoy-en-Gâtinais. Il s’agit des vues les plus 

dégagées depuis le hameau. Aucun monument historique n’est visible, l’église de Solterre étant située à 7,1 km à l’est et 

le château de Langesse à plus de 10 km au sud. 

État initial 

La Crèche s’étend le long de la D42, et offre un panorama en direction du sud-est en sortie du hameau. Le paysage se 

ferme vers le nord. 

Impacts visuels 

Le projet s’installe derrière un linéaire arboré : E1 est totalement masquée, tandis que E2 et E3 peuvent être visibles à 

travers la végétation en hiver. Elles restent cependant difficilement identifiables, sous les frondaisons. Les impacts 

visuels sont très faibles en hiver, nuls en été. 

Impacts cumulés 

Aucun autre parc éolien n’est visible. Les impacts cumulés sont nuls. 
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